
 
 

 

 

 

 

 

Aux citoyennes et citoyens d'Arnex-sur-Orbe jouissant des droits civiques en matière 

communale. 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous êtes convoqué(e)s au Conseil Général qui aura lieu le  

 

 

Lundi 11 mai 2026, à 18h00, à la salle En Bulande. 

 

 
ORDRE DU JOUR : 1re partie présidée par Monsieur le Préfet Stives Morand 

 
1. Établissement d'une liste de présence 

2. Assermentation du Conseil Général 

3. Assermentation de la Municipalité et du Syndic 

4. Élection du Président/de la Présidente du Conseil général   

5. Élection du/de la secrétaire du Conseil général 
 

 

ORDRE DU JOUR : 2e partie présidée par le/la Président(e) du Conseil Général 
 

6. Élection du vice-président/de la vice-présidente du Conseil général 

7. Élection des scrutateurs/trices du Conseil général 

8. Élection des membres des commissions permanentes 

9. Élection des délégué(e)s aux associations intercommunales et autres 

représentations 

10. Divers 

 

 

Rappel: 

Pour les élections des points 4 à 9, il est impératif d'être présent(e) à la séance. 

 
 

 La secrétaire 
 Amandine Gonçalves (079 543 63 08) 
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